
Le budget communal reste un exercice difficile et contraint. Il mérite une attention particulière et le respect des 
engagements pris auprès de la population pour le mandat qui a été confié à l’équipe municipale.

Le budget d’une commune se doit d’être équilibré, il est alors de la responsabilité du Maire de mener à bien l’ensemble 
des dossiers tout en conservant la ligne directrice prise en 2020 : à savoir des investissements forts, une utilisation 
du budget de fonctionnement la plus pertinente possible, la recherche de subventions nécessaires, tout en espérant 
que la dotation globale de fonctionnement de l’Etat ne soit pas trop réduite. Il faut également maintenir les taux 
communaux des impôts et taxes, ce que la municipalité a fait, sans augmentation.

Malheureusement des hausses diverses et variées comme l’énergie, les denrées alimentaires (pour conserver une 
cantine de qualité), les directives de l’Etat concernant le point d’indice des fonctionnaires ou encore la revalorisation 
des cotisations employeur pour les 4 ans à venir, impactent fortement la capacité financière de la commune.
Nous comptons sur les accompagnements financiers des institutions que sont l’Etat, la Région, le Département et 
l’Intercommunalité, qui pourraient être potentiellement réduits.

Tous ces points ne se veulent pas alarmistes mais ils attirent notre vigilance et une fois portés à votre connaissance, 
vous feront sans doute comprendre toute la difficulté actuelle de l’équipe municipale à tenir le cap.

Monsieur Le Maire remercie l’ensemble des agents et des élus qui par leur volonté de limiter les dépenses de 
fonctionnement au strict nécessaire, leurs recherches de solutions astucieuses et économiques, permettent à la 
commune de poursuivre ses investissements.
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-Charges générales
-Charges de personnel
-Atténuations de produits
-Autres charges de gestion courante
-Charges financières
-Charges exceptionnelles

-Dotation fonds divers et réserves
-Remboursement capital
-Emprunts
-Immobilisations incorporelles
-Subventions d’équipement 
versées
-Immobilisations corporelles
-Travaux en cours

-Résultat de fonctionnement reporté
-Atténuation de charges
-Produits des services du domaine et 
ventes diverses
-Impôts et taxes
-Dotations, subventions et 
participations
-Autres produits de gestion courante
-Produits exceptionnels

-Solde d’éxécution de la section
d’investissement reporté
-Produits de cessions
-Dotations, fonds divers et réserves
-Subventions d’investissement


